
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

  
 PLAN LOCAL D’URBANISME DE 

SAINT-OUEN-DES-ALLEUX 
 
N°6.2.1 - Tableau des servitudes 
d’utilité publique 

 
 

Date d’arrêt du projet de PLU par le conseil 
d’agglomération de Fougères Agglomération : 9 mars 2026 



Catégorie de 

servitude 

Origine de la 

servitude 

Textes qui permettent de 

l'instituer 
Acte d'institution Observations Service gestionnaire 

A4 

Servitudes relatives aux 

terrains riverains de 
cours d'eau non 

domaniaux 

Code de l'environnement 

notamment Art L.211-7 et 

L.213-10 

Code rural Art L.151-36 à 

L.151-40 

Décret n° 2005-115 du 

07.02.2005 

Arrêté préfectoral du 

25.03.1907 

Cette servitude s'applique à tout 

le département 
DDTM 35 

A5 

Servitudes pour la pose 

des canalisations 
publiques d'eau potable 

et d'assainissement 

Loi 62-904 du 04.08.1962 

Décret 64-153 du 15.02.1964 

Ces servitudes sont généralement instaurées au bénéfice de 

la commune ou d'un syndicat de communes. Elles sont 

instituées, en priorité, par conventions amiables. En cas de 
désaccord, elles le sont par arrêté préfectoral. Dans ce cas, 

elles doivent être reportées au P.L.U., faute de quoi, elles 

deviennent inopposables aux tiers. 

COMMUNE 

AC1 

Servitude de protection 

des monuments 

historiques 

Loi du 31-12-1913 modifiée 

Circulaire du 02-12-1977 

(Ministère de la Culture et de 

l'Environnement) 

Inscription MH arrêté 

préfectoral du 

25.09.1968 

Château de la Bélinaye - 

Commune de Saint-Christophe-de-

Valains 

UDAP 35 
sdap.ille-et-

vilaine@culture.gouv.fr 

Hôtel de Blossac 
6 rue du Chapitre 

CS 24405 
35044 Rennes Cedex 

Inscription MH arrêté 

préfectoral du 

25.09.1968 

Eglise Saint-Martin - Commune du 

Tiercent 

AS1 

Servitude de protection 

des captages 
d’alimentation en eau 

potable 

Loi n°64.1245 du 16.12.1964 

Décret n°61.859 du 

01.08.1961 modifié par décret 

n°67.1093 du 15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arrêté préfectoral du 
19.02.1998 modifié par 

les arrêtés préfectoraux 

des 26.10.2006 et 

04.12.2008 

Captage de la Roche 
ARS Bretagne 

ars-dd35-sante-

environnement@ars.sante.fr 

I4 

Servitudes relatives à 
l’établissement des 

canalisations électriques 

Loi du 15.06.1906 modifiée 

Loi du 8.04.1946 article 35 

Ordonnance du 23.10.1958 

Décrets du 6.10.1967 et du 

11.06.1970 modifié 

Accord amiable en 

application du décret 
du 06.10.1967 ou 

arrêté préfectoral du 

11.06.1970 modifié 

Réseau électrique HTA de 

distribution 

Réseau de transport 

électricité (RTE) 
rte-cdi-nts-scet@rte-

france.com 



T7 

Servitudes établies à 
l'extérieur des zones de 

dégagement 

Code des transports Articles 

R6352-1 à 9 et L6352-1 

Arrêté et Circulaire du 

25.07.1990 

Protection à extérieur des 
servitudes de l'aérodrome 

(constructions de plus de 50 m) 

Service national d’ingénierie 

aéroportuaire 
snia-ouest-ads-bf@aviation-

civile.gouv.fr 
Département SNIA Ouest 

Zone aéroportuaire 

CS 14321 
44343 Bouguenais Cedex 

 


